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UNE NOUVELLE ET INS[GNE FAVEUR

ACCORDEE PAR

Lo saint siège au Sanctuaire du Cap.

En Répouse à la Supplique de Sa Grandeur
Monseigneur Lallêche, Evêque des Trois-Rivières, la
Sacrée Congrégation des Rites, par un Décret, en
date du 15 Décembre dernier (1893), accorde à tous
les Prêtres qui viennent en Pèlerinage au Santuaire
du Très-Saint Rosaire, au Cap de la Magdehine, la
Faculté de célébrer, à l'Autel du T -S. Rosaire, la
Messe Votive, Propre (Gaudeamius) du jour même
de la Solennité du T.-S. Rosaire......


